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DÉVELOPPEMENTS

La Communauté française construit sa poli-
tique et travaille chaque jour dans une tradition
de concertation avec l’ensemble des partenaires de
l’école.

Avec les syndicats, cette tradition remonte sur
un plan formel à la loi du 19 décembre 1974 or-
ganisant les relations entre les autorités publiques
et les syndicats des agents relevant de ces autori-
tés, dont les communautés lors de la réforme de
l’Etat ont hérité sur le plan des procédures pour
les matières qui les concernent. Et en particulier
pour ce qui concerne les conditions de travail des
enseignants (et autres membres du personnel des
écoles).

Le mécanisme de négociation syndicale a été
complété en 2004 par la création d’un Comité
de négociation pour les personnels de l’enseigne-
ment libre, entièrement calqué sur celui des co-
mités compétents pour l’enseignement officiel (or-
ganisé et subventionné par la Communauté fran-
çaise).

Par l’adoption du décret du 20 juillet 2006, la
Communauté française a, en outre, récemment in-
diqué sa volonté de créer un lieu de dialogue avec
les représentants des employeurs des réseaux d’en-
seignement subventionné. Ce décret a en réalité
officialisé le mécanisme car la concertation infor-
melle des Fédérations de pouvoirs organisateurs
était pratique courante avant ce décret.

Chaque comité de négociation et de concer-
tation a aujourd’hui un champ d’action lié à ses
compétences propres. Ces comités sont réunis très
régulièrement pour l’examen de tous les projets de
décrets ou d’arrêtés normatifs relatifs aux matières
de l’enseignement.

Par ailleurs, en 2004, la Communauté fran-
çaise a décidé d’instaurer un lieu de négociation
visant à conclure une programmation intersecto-
rielle tous les deux ans, mécanisme permettant de
pallier l’absence d’un tel lieu au niveau fédéral de-
puis les modifications de compétence du Comité
A. C’est ainsi que pour l’enseignement, trois pro-
tocoles d’accord ont depuis été conclus avec les or-
ganisations syndicales, permettant chacun d’amé-
liorer les conditions salariales et de travail des di-
verses catégories de personnel de nos écoles.

Autour de la table, il est toutefois fréquem-
ment apparu que les thèmes de l’enseignement
sont vastes et débordent fréquemment des pures
questions barémiques ou statutaires. Le lieu de

dialogue doit dès lors s’élargir pour y associer l’en-
semble des partenaires concernés par les débats.

C’est ce qu’ambitionnent les auteurs : une fois
cette proposition de décret adoptée, l’ensemble des
Comités précités seront réunis lorsque les négo-
ciations intersectorielles aborderont des matières
concernant tous les réseaux d’enseignement et re-
levant tant des compétences des Comités de négo-
ciation syndicale que de celles des Fédérations de
Pouvoirs organisateurs.

Le texte prévoit également un lieu de dia-
logue tripartite pour les programmations secto-
rielles cette fois (au sens de propre à tous les ré-
seaux subventionnés ou à un seul d’entre eux).

Par ailleurs, ces comités pourront également
être réunis lors de leur action plus « quoti-
dienne » lors de l’adoption des textes venant exé-
cuter les protocoles d’accord signés dans le cadre
des réunions de programmation intersectorielle ou
sectorielle.

Par l’adoption de l’ensemble de ces nouveaux
mécanismes, la tradition de concertation menée
par la Communauté française s’en trouvera d’au-
tant plus confortée qu’elle permettra la réunion
de toutes les délégations concernées dans un lieu
commun de dialogue.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article complète le dispositif actuel du dé-
cret du 19 mai 2004 organisation la négociation
en Communauté française pour ce qui concerne le
secteur de l’enseignement. Ainsi, pour les matières
faisant l’objet des négociations en vue d’une pro-
grammation intersectorielle concernant tous les
réseaux d’enseignement, seront également asso-
ciés le Comité de négociation et de concertation
pour les statuts des personnels de l’enseignement
libre subventionné et la représentation des fédéra-
tions de pouvoirs organisateurs.

Le texte précise la procédure à mettre en
œuvre dans ce cadre : une première réunion plé-
nière est organisée avec l’ensemble des représenta-
tions pour fixer la liste des thèmes qui seront abor-
dées dans le cadre de la programmation intersec-
torielle. L’autorité poursuit ensuite les travaux pa-
rallèlement dans le cadre de réunions regroupant
d’une part les représentants des organisations syn-
dicales et d’autre part les représentants des fédé-
rations de pouvoirs organisateurs (avec la possibi-
lité le cas échéant de mener ces travaux conjointe-
ment).

Le Gouvernement conclut la procédure par la
réunion conjointe de l’ensemble des représenta-
tions, avec rédaction d’un projet de protocole re-
prenant les différentes mesures envisagées dans le
cadre de la programmation sociale intersectorielle
et prise d’acte de la position des différentes parties.

Le texte précise à quelles conditions le Gouver-
nement peut se prévaloir d’un accord intersecto-
riel, fonction notamment de l’incidence de la ma-
tière sur soit les conditions de travail, . . . (sta-
tut syndical) ou sur l’action des pouvoirs orga-
nisateurs, et de l’aval des parties respectivement
concernées.

La proposition de décret définit les matières
ayant une incidence ou pas sur l’action des pou-
voirs organisateurs.

Dans le même ordre d’idées, la proposition
prévoit la même procédure pour des discussions
se déroulant, le cas échéant dans le cadre de pro-
grammations sectorielles.

Art. 2

Cet article crée la même possibilité de dialogue
tripartite pour ce qui concerne les réunions plus

« quotidiennes » de ces divers comités, et ce dans
le cadre de la mise en œuvre des accords résultant
du dialogue tripartite au sein du processus bisan-
nuel de programmation intersectorielle.

Art. 3

Cette disposition modifie sur un plan pure-
ment formel les termes du décret du 20 juillet 2006
relatif à la « concertation » des Fédérations de
pouvoirs organisateurs, pour qualifier les procé-
dures actuellement pratiquées de « négociation ».
Ainsi, les concepts utilisés dans le cadre des diffé-
rents lieux de négociation s’en trouveront unifor-
misés dans le schéma suivant :

— procédure « quotidienne » de négociation des
différents décrets, arrêtés du Gouvernement,
. . . au sein des Comités de négociation syndi-
cale et du Comité des Fédérations de pouvoirs
organisateurs ;

— procédure bisannuelle en vue de mener une
programmation sociale intersectorielle.
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PROPOSITION DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 19 MAI 2004 RELATIF À LA NÉGOCIATION EN COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Article 1er

L’article 2 du décret du 19 mai 2004 relatif à
la négociation en Communauté française est rem-
placé par la disposition suivante :

« Article 2. - § 1er. Tous les deux ans, le Gou-
vernement réunit afin de mener des négociations
sur une programmation sociale sectorielle le Co-
mité de Secteur XVII, visé à l’annexe I de l’arrêté
royal du 28 septembre 1984 portant exécution de
la loi du 19 décembre 1974 organisant les rela-
tions entre les autorités publiques et les syndicats
des agents relevant de ces autorités.

A l’issue des débats menés dans le cadre du
présent §, et au plus tard trois mois après la pre-
mière réunion, le Gouvernement procède à la clô-
ture des négociations visées au présent §.

§2 Tous les deux ans, le Gouvernement réunit
conjointement, afin de mener des négociations sur
une programmation sociale intersectorielle :

1o le Comité des Services publics locaux et pro-
vinciaux - Section II (Sous-Section Commu-
nauté française) visé à l’article 17, § 2ter, de
l’arrêté royal du 28 septembre 1984 portant
exécution de la loi du 19 décembre 1974 orga-
nisant les relations entre les autorités publiques
et les syndicats des agents relevant de ces auto-
rités ;

2o le Comité de Secteur IX visé à l’annexe I de
l’arrêté royal du 28 septembre 1984 portant
exécution de la loi du 19 décembre 1974 orga-
nisant les relations entre les autorités publiques
et les syndicats des agents relevant de ces auto-
rités ;

3o le Comité de négociation et de concertation
pour les statuts des personnels de l’enseigne-
ment libre subventionné visé au chapitre II du
présent décret ;

4o le Comité de négociation visé à l’article 3 du
décret du 20 juillet 2006 relatif à la concerta-
tion des organes de représentation et de coor-
dination des Pouvoirs organisateurs de l’ensei-
gnement et des Centres P.M.S. subventionnés
et les pouvoirs organisateurs des Institutions
d’enseignement supérieur.

Aucune question relative à une programma-
tion sociale sectorielle n’est inscrite à l’ordre du

jour de l’un des comités visés à l’alinéa 1er pen-
dant un délai de quatre mois à partir du moment
où la négociation relative à une programmation
intersectorielle a été inscrite pour la première fois
à l’ordre du jour d’une réunion conjointe des co-
mités visés à l’alinéa 1er.

Si, pour une période d’en principe deux ans,
un accord n’est pas conclu sur une programma-
tion intersectorielle conformément à l’alinéa 1er,
et que par la suite des programmations sectorielles
sont conclues au sein de l’un ou des comité(s) vi-
sés à l’alinéa 1er, des négociations sont menées en
réunion conjointe sur une éventuelle programma-
tion intersectorielle supplétive pour cette période.

Dans le cadre du présent §, le Gouvernement
organise une première réunion plénière ayant pour
objet la fixation des thèmes qui seront examinés
dans le cadre de la programmation sociale inter-
sectorielle.

Le Gouvernement réunit ensuite parallèle-
ment pour l’examen de ces thèmes les comités vi-
sés respectivement à l’alinéa 1er points 1o à 3o et
à l’alinéa 1er point 4o. Le cas échéant, moyen-
nant l’accord de toutes les parties, le Gouverne-
ment peut, sur des thèmes définis, réunir conjoin-
tement ces derniers.

A l’issue des débats menés dans le cadre de
l’alinéa qui précède, et au plus tard trois mois
après la réunion visée à l’alinéa 4, le Gouverne-
ment réunit conjointement l’ensemble des comités
visés à l’alinéa 1er et procède à la clôture des négo-
ciations visées au présent § en proposant un projet
de protocole reprenant les différentes mesures en-
visagées dans le cadre de la programmation sociale
intersectorielle. Le Gouvernement acte la position
des différentes parties.

Le Gouvernement ne peut se prévaloir d’un ac-
cord intersectoriel dans le cadre du présent para-
graphe qu’à la double condition suivante :

1o que les points qui ont pour objet l’article 2 de
la loi du 19 décembre 1974 précitée aient re-
cueillis l’approbation des comités visés à l’ali-
néa 1er, points, 1o à 3o ;

2o que les points qui ont une incidence directe
sur l’action des pouvoirs organisateurs de l’en-
seignement et des Centres PMS subventionnés
et/ou des pouvoirs organisateurs des institu-
tions d’enseignement supérieur aient recueillis
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l’approbation du comité visé à l’alinéa 1er,
point 4o.

Par « Comité ou sous-Comité », il y a lieu de
comprendre, le cas échéant, les pouvoirs organisa-
teurs des Institutions d’enseignement supérieur.

§3. Pour l’application du précèdent para-
graphe, sont considérées comme ayant une inci-
dence sur l’action des Pouvoirs organisateurs les
matières suivantes :

a) le subventionnement des établissements et des
centres PMS, ainsi que leurs modalités ;

b) les règles d’utilisation des emplois subvention-
nés dévolus aux établissements ;

c) les règles de dévolution des emplois y compris
dans le cas de la différenciation de l’encadre-
ment ;

d) les interventions des pouvoirs organisateurs
dans les défraiements de certains frais exposés
par les membres du personnel subventionné ;

e) les modifications aux statuts des personnels (en
ce compris le régime des titres et fonctions) ;

f) les modifications des rôles et missions des ins-
tances où siègent des représentants des pou-
voirs organisateurs ;

g) la création de nouvelles fonctions ;
h) les formations obligatoires pour l’accès à cer-

taines fonctions ;
i) les possibilités de fractionnement des charges

ou de certains congés.
j) Toute disposition ayant ou pouvant avoir une

incidence sur l’organisation et le subventionne-
ment des établissements à l’exception des évo-
lutions salariales, de la correction des anoma-
lies barémiques, du dispositif relatif aux dispo-
nibilités précédant la pension de retraite et des
moyens alloués aux organisations syndicales.

§4. Lorsque dans le cadre de l’application du
§2, alinéa 2, les négociations sur une program-
mation sociale sectorielle portent sur des matières
définies au §3, le Gouvernement applique mutatis
mutandis la procédure visée au §2. »

Art. 2

Il est inséré un nouveau Chapitre IIbis dans le
même décret libellé comme suit :

« Chapitre IIbis – De la convocation de
réunions conjointes des comités de négociation et
de concertation.

Article 24bis. - Pour les négociations et concer-
tations des projets de décrets, d’arrêtés du gou-
vernement ou autres mesures exécutant des pro-
tocoles d’accords conclus en vertu de l’article 2

§2 ou §4, le Gouvernement peut convoquer en
réunion conjointe les comités, sous-comités, sec-
tions ou sous-sections dont il assume la présidence
en vertu de la loi du 19 décembre 1974 précitée,
du chapitre II du présent décret et du décret du 20
juillet 2006 précité.

Si une des délégations (ou sous-délégation) des
comités, sous-comités, sections ou sous-sections
demande, en dehors du cadre des programmations
intersectorielles ou sectorielles visées au Chapitre
I, la mise à l’ordre du jour d’un comité, sous-
comité, section ou sous-section, d’un thème rele-
vant de la compétence de plusieurs d’entre eux, le
Gouvernement réunit chacun de ces derniers pour
l’examen de ce thème. »

Art. 3

Dans le décret du 20 juillet 2006 relatif à la
concertation des organes de représentation et de
coordination des Pouvoirs organisateurs de l’en-
seignement et des Centres P.M.S. subventionnés,
sont apportées les modifications suivantes :

1o dans l’intitulé du décret, les termes « concerta-
tion des » sont remplacés par les termes « né-
gociation avec les » ;

2o dans les intitulés des chapitre II et chapitre III,
le terme « concertation » est remplacé par les
terme « négociation » ;

3o dans les articles 1er, 3, 4, 5, 7, 11, 12, 13 et 16,
du même décret, le terme « concertation » est
remplacé par les terme « négociation ».

Art. 4

Le présent décret entre en vigueur le 1er sep-
tembre 2009.

A.-M. CORBISIER-HAGON

M. ELSEN

L. WALRY

P. WACQUIER


